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1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne la rénovation de locaux pour l'aménagement d'une agence postale 

dans la Mairie  

 

Lieu(x) d'exécution : 

Mairie 

La Bourse 

30111 CONGENIES 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : procédure de dispense de publicité et de mise en concurrence 

pour les marchés de travaux allant jusqu’à 100 000 € HT, conformément au décret du 28 décembre 

2022 apportant différentes modifications relatives aux marchés publics au 1er janvier 2023. 

1.3 - Type et forme de contrat 

Il s'agit d'un marché ordinaire. 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Les prestations sont réparties en 4 lot(s) : 

 

Lot(s) Désignation 

1 Menuiseries extérieures aluminium 

2 Démolitions - Gros oeuvre - Traitement de façade - Plâtrerie - 

Carrelage - Menuiseries intérieures - Enduits et peintures 

3 Plomberie - ventilation - chauffage 

4 Electricité - Cfo Cfa 

  
 

Chaque lot fera l'objet d'un marché. 

Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots. 

1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 

 

Code principal Description 

44115800-7 Aménagements intérieurs de bâtiment 
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2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du marché. 

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de 

candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de 

plusieurs groupements. 

 

2.3 - Confidentialité et mesures de sécurité 

Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité 

prévues pour l'exécution des prestations. 

 

L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses 

administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait 

de ces obligations de confidentialité et de sécurité. 

3 - Les intervenants 

3.1 - Maîtrise d'oeuvre 

La maîtrise d'œuvre est assurée par : 

Atelier F Architecture 

Représenté par Flora FAVREAU, architecte mandataire 

34 avenue Georges Clémenceau 

34000 MONTPELLIER 

 

3.2 - Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier 

Le titulaire de la mission d'ordonnancement, pilotage et coordination du chantier est : 

Atelier F Architecture 

Représenté par Flora FAVREAU, architecte mandataire 

34 avenue Georges Clémenceau 

34000 MONTPELLIER 

 

3.3 - Contrôle technique 

Le contrôleur technique est : 

BUREAU VERITAS 

288, allée de l'Amérique Latine 

30900 NIMES 

laura.fesquet@bureauveritas.com 

  

3.4 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 

La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération sera assurée par : 

EURL Didier JAZERON 

9 Impasse Arjalas 

30870 CALRENSAC 
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4 - Conditions relatives au contrat 

4.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

Le délai d'exécution des prestations est fixé au CCAP et ne peut en aucun cas être modifié. 

Le calendrier prévisionnel d'exécution visé au CCAP est fourni en annexe de ce document. 

 

4.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché 

seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des 

demandes de paiement équivalentes. 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance 

prévue au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

5 - Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces décrites au bordereau des pièces. 

Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de 

consultation au plus tard 5 jour avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à 

partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le 

dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir 

n'élever aucune réclamation à ce sujet. 

 

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 

disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

6 - Présentation des candidatures et des offres 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 

Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 

traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

6.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 

 

Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 

2143-4 du Code de la commande publique : 

 

Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 

 

 
 

Libellés 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 

soumissionner prévus aux articles 45 et 48 de l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 (DC1 ou 

forme libre) 

Déclaration sur l'honneur du respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 

5212-11 du Code du travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés 

Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-traitants (DC1 ou forme libre) 
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Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 

 

Libellés 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet 

du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles 

Preuve d'une assurance pour les risques professionnels 

  
 

Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 

 

Libellés 

Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations de bonne 

exécution pour les plus importants (montant, époque, lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon les 

règles de l'art et menés à bonne fin) 

  
Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de 

candidature) et DC2 (déclaration du candidat). Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site 

www.economie.gouv.fr. 

 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques 

sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents 

concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, 

pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, 

le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 

Pièces de l'offre : 

 

Libellés 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes commun à tous les lots 

Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) pour chaque lot 

La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) pour chaque lot  
 

Le mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour 

l'exécution du contrat 

  
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les 

sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-

traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 

Les sous-traitants devront fournir les mêmes documents que ceux exigés pour l’entreprise ou le 

groupement présentant l’offre. 

 

6.2 - Présentation des variantes 

Les candidats présenteront un dossier général " variantes " comportant un sous-dossier particulier pour 

chaque variante qu'ils proposent. Outre les répercussions de chaque variante sur le montant de leur 

offre de base, ils indiqueront les adaptations à apporter tout en respectant les exigences minimales 

indiquées au cahier des charges. 

 

6.3 - Visites sur site 

Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée 

irrégulière. 
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Les conditions de visites sont les suivantes : 

Une visite sur site est obligatoire avant la date limite de remise des offres. 

Les rendez-vous sont à prendre auprès du secrétariat de la Mairie au 04.66.80.70.87 ou par mail à 

dgs@congenies.fr. 

Les candidats devront participer à la visite du site munis de l’attestation de visite 

 

7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées 

sur la page de garde du présent document. 

Le DCE sera joint à la consultation ou peut etre obtenu aisément auprès de la Mairie. 

 

Les plis sont soit : 

- transmis électroniquement à l’adresse mail suivante : dgs@congenies.fr 

- envoyé par la poste ou déposé en mairie contre récépissé 

 

Le candidat qui souhaite faire une offre différente de l'offre initiale, doit présenter cette offre nouvelle 

selon les mêmes modalités administratives, 1ère enveloppe candidature, 2ème enveloppe offre. 

L’attention des candidats est attirée sur le fait qu’un second dépôt par un même signataire (même 

identifiant) se substitue au premier : il y a donc lieu d’adresser une nouvelle offre complète et non un 

additif 

 

Il est vivement conseillé de présenter le pli avec deux dossiers distincts comportant respectivement les 

pièces de la candidature et les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 

 

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation. 

 

8 - Examen des candidatures et des offres 

8.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature 

sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les 

candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 5 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 

documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que 

leurs capacités professionnelles, techniques et financières. 

8.2 - Attribution des marchés 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 

2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 

 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être 

régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en 

l'absence de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 

 

Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 

 

La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 

 

Pour tous les lots 

 

mailto:dgs@congenies.fr
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Critères Pondération 
1-Prix des prestations  50.0 % 
2-Valeur technique  30.0 % 
3- Délais 20.0 % 

 

1/ Le prix, noté sur 100 et pondéré à 50%, sera apprécié sur la base du montant indiqué à l’acte 

d’engagement. La note de 100 points sera attribuée au candidat dont les prix proposés seront les plus 

bas. Les autres notes seront ensuite attribuées au prorata des écarts réels entre les prix proposés. 

Note = (Prix le plus bas/prix de l'offre) x 100 

 

2/ La valeur technique, notée sur 100 points et pondérée à 30%, sera appréciée sur la base du mémoire 

technique comme suit : 

- Equipe de projet (organisation, qualifications, expériences) : notée sur 45 points 

- Méthode et organisation pour la réalisation du chantier (dont matériel utilisé) : notée sur 55 points 

 

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 

constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, 

son offre sera éliminée comme non cohérente. 

 

8.3 - Suite à donner à la consultation 

Après l’examen des offres, le pouvoir adjudicateur se laisse la possibilité d'engager des négociations 

avec les 3 candidats les mieux classés. 

La négociation pourra porter sur tous les éléments techniques et financiers des offres 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats 

produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande 

publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être 

supérieur à 10 jours. 

Une attestation d'assurance décennale devra également être produite dans le même délai. 

9 - Renseignements complémentaires 

9.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 

impérativement leur demande par l'intermédiaire de l’adresse mail : dgs@congenies.fr 

 

Cette demande doit intervenir au plus tard 5 jours avant la date limite de réception des offres. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé 

après identification, 1 jour au plus tard avant la date limite de réception des offres. 

Les documents de la consultation sont communiqués aux candidats dans les 5 jours qui suivent la 

réception de leur demande. 

9.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 

Tribunal Administratif de Nîmes 

16 avenue Feuchères 

30000 NIMES 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux 

articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 

signature du contrat. 
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Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les 

délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. 

Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 

du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de 

l'organisme. Le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature du contrat. 

Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux mois 

suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à 

: 

Tribunal Administratif de Nimes 

16 avenue Feuchères 

30941 NIMES CS88010 CEDEX 9 
 

Tél : 04 66 27 37 00 

Télécopie : 04 66 36 27 86 

Courriel : greffe.ta-nimes@juradm.fr 

Adresse internet(U.R.L) : http://nimes.tribunal-administratif.fr/ 


